
 

 

 
Décision du Directeur général 

Date : 1er septembre 2019  

Objet :  Suppression de l’examen d’antériorités par l’OBPI 

 

 

 

L’examen d’antériorités par l’OBPI est devenu facultatif à l’occasion de la modification de la CBPI 

en 2013 (Protocole du 22 juillet 2010). Depuis cette époque, il appartient au Directeur général 

de fixer les modalités de ce service. Jusqu’alors, l’OBPI était tenu de proposer un examen 

d’antériorités.  

 

A l’époque, il n’y avait pas de raison de mettre fin à la recherche. Il fut néanmoins prévu, 

comme l’explique l’Exposé des Motifs du protocole modificatif, que si les recherches par l’OBPI 

ne répondaient plus à un besoin dans le futur, on devrait envisager la suppression de ce service 

pour des raisons d’efficacité.  

 

Force est de constater que la demande de recherches s’est amenuisée ces dernières années. 

L'émergence et l'amélioration continue des possibilités de recherche en ligne, souvent gratuites, 

dans les différents registres a clairement eu un impact. De ce fait, le maintien des recherches 

est devenu une opération coûteuse qui ne rencontre plus un besoin avéré auprès des milieux 

intéressés.  

 

Décision  

 

Le Directeur général a décidé dès lors de ne plus proposer les recherches d’antériorités à 

compter du 1er septembre 2019.  

 

 

 

*          *          * 


